UNDT/2021/120, Langa Dorji

Décisions du TANU ou du TCNU

Quelle que soit la facon dont le demandeur peut avoir l'intention de définir la
décision contestée, il ressort clairement de la demande et de ses documents de
support, ainsi que de la demande d'évaluation de la gestion, que les événements en
litige datent de mars et avril 2019. Le demandeur donc raté la date limite de 60
jours pour demander une évaluation de la gestion de la décision contestée. La
demande non a recevoir ratione materiae.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

La décision de rejeter sa demande d'évaluation de la gestion faisant référence a la
«barre de 60 jours pour la démission contraignante du demandeur avant |'expiration
[de son] contrat permanent».
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